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Annexe du programme de formation 
TPECSR
NIVEAU : Niveau V
DOCUMENT : Si validation du titre au complet, remise du diplôme par la DREETS
POSSIBLITÉ DE VALIDER OU NONDES BLOCS COMPÉTENCES : Il a possibilité de validation partielle. CCP1 et/ou CCP2. Les modules peuvent être suivis en un bloc, avec possibilité d'interruption de la formation entre les CCP1 et CCP2. 
AGRÉMENT : Agrée par la Préfecture du 67
DÉBOUCHÉ : Les métier de l’enseignement et de la sécurité routière
MAINTIEN DE LA QUALIFICATION : Sans objet
FORMATIONS COMPLÉMENTAIRES : 
· CCS deux roues (sous condition d’avoir le permis A)
· CCS groupe lourd (sous conditions d’avoir tous les permis du groupe lourd)
· Passerelle pour accéder aux diplômes de niveau BAC+6 (sous conditions)



Consultez les indicateurs de résultats calculés par les ministères chargés de la formation professionnelle et de l’éducation nationale ici : https://www.inserjeunes.education.gouv.fr/diffusion/accueil
Annexe TP Enseignant de la Conduite et de la Sécurité Routière_06/2021_V1
image1.png
Prévention
Sécurité
Eugene

. !/
/2 séenrit, §2 < 4 rond




